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Le groupe Doctegestio a notifié à l’Autorité de la concurrence son projet de 

prise de contrôle exclusif des cliniques de l’UMG-GHM présent en Isère et 

dans la région Rhône-Alpes Auvergne.

Le groupe Doctegestio n'est pas présent sur les marchés de l'offre de 

diagnostics et de soins hospitaliers dans le département de l'Isère et dans la 

région Rhône-Alpes Auvergne. 

Dans le cadre de l’analyse des effets de l’opération au regard notamment de la 

mise en place d’un parcours de soins envisagé par l’acquéreur, l’Autorité de la 

concurrence a pu écarter tout problème de concurrence compte tenu de la 

position limitée des parties sur les marchés concernés par l’opération. Elle a 

donc accepté l’opération sans conditions.
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